
PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE INTERMUNICIPALE 
DU COMTÉ DE BEAUCE-SUD 
 
Procès-verbal d'une assemblée régulière des administrateurs de la Régie 

Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud, tenue jeudi le 24 février 2005 

à 19h30 au siège social de la Régie situé au 695, rang St-Joseph, Saint-
Côme-Linière. 

 
Étaient présents Mesdames et Messieurs: 

 

Christine Caron, représentante de Saint-Simon-les-Mines 
Carole Rouleau, représentante de Saint-Évariste de Forsyth 

Gabriel Giguère, vice-président et représentant de Saint-Côme-Linière 
Jean-Marc Paquet, représentant de Saint-Martin 

Roger F.X. Larivière, représentant de Saint-Zacharie 
Rémi Loignon, représentant de Saint-Philibert 

Clément-H. Grenier, représentant de Saint-Prosper 

Elzéar Dupuis, représentant de Saint-René 
Paul Joly, représentant de La Guadeloupe 

Claude Hamel, représentant de Sainte-Aurélie 
Jean-Luc Champagne, représentant de Saint-Théophile 

Daniel Fortin, représentant de Notre-Dame-des-Pins 

Claude Fournier, représentant de Saint-Benoît-Labre 
 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Lionel Bisson, président 
et représentant de Ville Saint-Georges. 

 

Sont également présents Messieurs Roger Turcotte, secrétaire-trésorier 
de la Régie, Rosaire Paquet, contremaître au lieu d’enfouissement, Pierre 

Paquet, technicien en génie civil et préposé au poste de pesée, Denis 
Fortier, journalier ainsi que François Roberge, chargé de projets au lieu 

d’enfouissement. 
 

L'assemblée est ouverte à 19h30. 

 

 

RÉSOLUTION NO: 3165-05 

 
IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Caron         

APPUYÉ par Monsieur Claude Hamel   

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE l’ordre du jour de cette assemblée soit accepté en y ajoutant : 
l’item 13 A)    réclamation de Monsieur Claude Hamel; 

l’item 13 B) Services Sanitaires Denis Fortier inc.;            

l’item 13 C) règlement 37-05;       
l’item 13 D) subvention. 

 
Et en retirant : 

l’item 11 rapport annuel. 
 

ADOPTÉ 
 
 

RÉSOLUTION NO: 3166-05 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gabriel Giguère 
APPUYÉ par Monsieur Elzéar Dupuis  

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le procès-verbal de l’assemblée régulière de ce conseil tenue le 27 

janvier 2005 soit accepté tel que rédigé. 
 

ADOPTÉ 
 

 

 
 



 

RÉSOLUTION NO: 3167-05 

 

CONSIDÉRANT que le secrétaire-trésorier a fait parvenir à chacun des 
membres de ce conseil, copie d’un document intitulé 

« Renseignements financiers abrégés » au 31 
décembre 2004, lequel fut préparé par la firme 

comptable Raymond Chabot Grant Thornton; 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

que le rapport financier 2004 complet a été déposé à la 

direction générale de la Régie et qu’il est disponible 
pour consultation; 

 
que Monsieur Raymond Poulin, comptable agréé, 

représentant de la firme Raymond Chabot Grant 

Thornton est présent à cette assemblée et qu’il fait la 
présentation du rapport financier pour l’exercice 

financier se terminant le 31 décembre 2004; 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Madame Carole Rouleau               
APPUYÉ par Monsieur Roger F.X. Larivière 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil accepte le rapport financier pour l’exercice se terminant le 

31 décembre 2004 et qu’il autorise son secrétaire-trésorier, Monsieur 

Roger Turcotte à signer le dit rapport pour et au nom de la Régie 
Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud. 

 

ADOPTÉ 
 
 

RÉSOLUTION NO: 3168-05  
 
CONSIDÉRANT que le secrétaire-trésorier a remis à chacun des 

membres de ce conseil, copie de trois (3) lettres 
relativement au mandat de vérification comptable 

confié par la Régie Intermunicipale du Comté de 

Beauce-Sud à la firme comptable Raymond Chabot 
Grant Thornton; 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

CONSIDÉRANT 

que chaque membre présent déclare avoir pris 

connaissance du contenu de ces lettres et qu’il s’en 

déclare satisfait; 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 
  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Claude Fournier      
APPUYÉ par Monsieur Paul Joly          

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil se prononce en accord avec le contenu de ces lettres et 

qu’il autorise son secrétaire-trésorier, Monsieur Roger Turcotte à les 
signer pour et au nom de la Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-

Sud. 

 
ADOPTÉ 

 
 

 



RÉSOLUTION NO: 3169-05 

 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

 

qu’il y a lieu pour la Régie Intermunicipale du Comté 

de Beauce-Sud de nommer ses vérificateurs 
comptables pour l’exercice financier se terminant le 31 

décembre 2005;     
 

que la firme comptable Raymond Chabot Grant 

Thornton a fait parvenir à la Régie en date du 14 
février 2005, une offre de service au montant de $ 3 

600.00 dollars plus taxes pour la préparation des états 
financiers de l’année 2005; 

 
CONSIDÉRANT 

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

  

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gabriel Giguère    

APPUYÉ par Monsieur Rémi Loignon   

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil accorde à la firme comptable Raymond Chabot Grant 
Thornton le mandat de vérification comptable pour l’exercice financier se 

terminant le 31 décembre 2005 et ce, au montant de $ 3 600.00 dollars 

plus taxes. 

 

ADOPTÉ 

 
 

RÉSOLUTION NO: 3170-05 

 
CONSIDÉRANT que l’exercice financier 2004 de la Régie s’est soldé 

par un surplus de $ 416 716.00 dollars;           
 

CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

que la Régie peut décider de l’affectation de ce surplus 

et ce, en vertu de la loi;                                  
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Paul Joly             
APPUYÉ par Monsieur Jean-Marc Paquet 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE la Régie garde pour l’instant son surplus financier 2004. 

 
ADOPTÉ 

 

 

DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
Le secrétaire-trésorier dépose auprès des membres de ce conseil les 

documents suivants et il répond à leurs questions. 

 
- Les autorisations de dépenses en date du 24 février 2005; 

 
- Le tonnage acheminé au lieu d’enfouissement par chacune des 

municipalités au cours du mois de janvier 2005; 

 
- Le tonnage de matières récupérées (bac bleu) au cours du mois de 

janvier 2005;                  
  

- Les coûts de construction du siège social et de la déchetterie au 31 
janvier 2005.            

 

 
 



RÉSOLUTION NO: 3171-05 

 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 

que la Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud 

a fait construire au cours de l’année 2004 une 
déchetterie sur son lieu d’enfouissement technique 

situé à Saint-Côme-Linière; 
 

qu’il y a lieu de faire construire à l’intérieur de la dite 

déchetterie un espace fermé, lequel servira de bureau 
au préposé;  

 
que les coûts estimés pour cette construction sont de 

l’ordre de $ 3 000.00 dollars;    
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

 
EN CONSÉQUENCE 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Roger F.X. Larivière    

APPUYÉ par Monsieur Paul Joly            
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE la Régie accepte de faire construire le dit espace à l’intérieur de la 

déchetterie pour un coût estimé à $ 3 000.00 dollars; 
 

QUE les argents nécessaires soient pris à même le surplus accumulé de la 
Régie. 

ADOPTÉ 
 

RÉSOLUTION NO: 3172-05 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 

que la Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud 
a fait construire au cours de l’année 2004 une 

déchetterie, laquelle est située à l’entrée du lieu 
d’enfouissement;                                    

 

que les employés ont évalué que les utilisateurs de la 
dite déchetterie auraient à disposer outre des matières 

recyclables, certaines matières destinées à 
l’enfouissement comme tel;                             

 
qu’une étude de comparaison a été faite entre louer un 

conteneur de type roll off pour y placer les déchets et 

une benne basculante pour ensilage laquelle serait 
utilisée aux mêmes fins;                

 
que la Régie fait faucher à chaque été le dessus des 

zones qui ont dans le passé servi à l’enfouissement, et 

ce, afin de garder l’environnement propre et éviter des 
risques d’incendies; 

 
que les employés se sont informés des prix pour une 

boîte à ensilage neuve et qu’il en coûterait environ $ 
15 000.00 dollars plus taxes; 

 

qu’une boîte à ensilage usagée semble très rare; 
 

que les employés se sont également informé des prix 
pour acheter une faucheuse usagée de type 

"chopper" ; 

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Caron         
APPUYÉ par Monsieur Elzéar Dupuis    

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 



 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 

QUE ce conseil accepte de dégager une somme de $ 8 000.00 dollars plus 
taxes pour l’achat d’une boîte à ensilage usagée, ainsi qu’une somme de 

$ 1 000 dollars plus taxes pour l’achat d’une faucheuse de type chopper 
usagée; 

 
QUE le secrétaire-trésorier soit autorisé à procéder aux dites acquisitions 
dès qu’il aura trouvé l’outillage requis; 

 

QUE le tout soit payé par le surplus accumulé que possède la Régie. 

 

ADOPTÉ 
 
 

RÉSOLUTION NO: 3173-05 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

que le personnel de bureau de la Régie 
Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud vient 

d’emménager dans une nouvelle bâtisse, laquelle est 
située au lieu d’enfouissement situé à Saint-Côme-

Linière;                

 
qu’il y a lieu pour la Régie de reconfigurer son système 

informatique, de fusionner les systèmes existants et 
de les protéger contre les virus qui pourraient 

s’installer dans les dits systèmes;  
 

qu’une offre de service estimée à $ 6 000.00 dollars 

taxes incluses a été faite par Linux A.M. Technologie 
inc. dans ce dossier;                                                                    

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

 
EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Claude Hamel       

APPUYÉ par Monsieur Rémi Loignon     

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil accepte la proposition  déposée par Linux A.M. 

Technologie inc.;                                    

 
QUE le tout soit payable par le surplus accumulé de la Régie. 

 

ADOPTÉ 
 
 

RÉSOLUTION NO: 3174-05 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

que la Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud 
a fait construire au cours de l’année 2004 son siège 

social à l’entrée du lieu d’enfouissement situé à Saint-
Côme-Linière;                         

 

qu’il y a lieu pour la Régie d’avoir un espace clos au 
sous-sol de cette bâtisse, lequel espace servirait 

comme local d’archives;  
 

que l’estimé des coûts pour aménager cet espace 

s’élève à $ 1 800.00 dollars; 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 



IL EST PROPOSÉ par Monsieur Claude Fournier    
APPUYÉ par Madame Christine Caron        

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil accepte d’investir la somme de $ 1 800.00 dollars pour se 

doter d’un espace archives au sous-sol de son siège social; 

 
QUE les dépenses inhérentes soient payées par le surplus accumulé de la 

Régie. 

ADOPTÉ 
 
 

RÉSOLUTION NO: 3175-05 

 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

qu’à chaque été la Régie procède à l’embauche 

d’étudiants, afin d’effectuer divers travaux au lieu 
d’enfouissement;    

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gabriel Giguère    
APPUYÉ par Monsieur Claude Fournier      

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE Monsieur Roger Turcotte, secrétaire-trésorier soit autorisé à déposer 

une demande auprès de Placement Carrière-Été pour l’embauche de trois 
(3) étudiants au cours de l’été 2005. 

 

ADOPTÉ 
 
 

RÉSOLUTION NO: 3176-05 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

que la Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud 

a instauré un REER Collectif pour ses employés et ce, à 
compter de l’année 2005;                                                          

 

que si un employé veut transférer la partie payée par 
l’employeur ailleurs qu’à la Caisse Populaire, il se doit 

d’obtenir l’accord de l’employeur;                                                                      
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Claude Hamel       

APPUYÉ par Monsieur Rémi Loignon         
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE ce conseil donne son accord, afin qu’un employé puisse en tout 
temps transférer ailleurs qu’à la Caisse Populaire la part de l’employeur 

qui a été placée dans le REER de l’employé. 
 

ADOPTÉ 
 

 

RÉSOLUTION NO: 3177-05 

 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

que lors de l’assemblée de ce conseil tenue le 27 

janvier 2005, le conseil de la Régie avait adopté sa 
résolution # 3163-05, afin de dégager des sommes 

nécessaires à l’embauche d’un préposé pour établir un 
plan de communication sur la récupération; 



CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

que dans la même résolution ce conseil avait autorisé 
Messieurs Lionel Bisson, président et Roger Turcotte, 

secrétaire-trésorier afin de rencontrer Monsieur 

François Roberge dans ce dossier;                    
 

que la rencontre a eu lieu et que la Régie et Monsieur 
Roberge se sont entendus pour une période de 36 

semaines, soit à partir du 7 février 2005 jusqu’au 21 
octobre 2005 pour un salaire hebdomadaire de $ 

865.38 dollars pour une période de 40 heures, lequel 

peut être ramené à un taux horaire si le nombre 
d’heures hebdomadaire n’était pas atteint;  

 
les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Claude Fournier    
APPUYÉ par Monsieur Paul Joly            

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil ratifie rétroactivement au 7 février 2005 l’embauche de 

Monsieur François Roberge.         

ADOPTÉ 
 

 
RÉSOLUTION NO: 3178-05 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 

 

que lors de son assemblée tenue le 27 janvier 2005, le 
conseil d’administration de la Régie par sa résolution 

#3163-05 avait accepté de dégager des fonds, afin 
d’établir au cours de l’année 2005 un plan de 

communication sur la récupération; 

 
que lors de la présente assemblée ce conseil a procédé 

à l’embauche de Monsieur François Roberge, afin 
d’établir le dit plan de communication;                                                   

 

qu’il y a lieu de mettre en place un comité chargé 
d’orienter les personnes qui vont travailler dans ce 

dossier; 
 

qu’il existe à la M.R.C. Beauce-Sartigan un comité de 
gestion des matières résiduelles, lequel est formé de 

Messieurs Jean-Marc Paquet, maire de Saint-Martin et 

Renaud Tanguay, maire de Saint-Hilaire de Dorset; 
 

que le conseil de la Régie est d’accord à l’effet que ces 
deux personnes se doivent de faire partie du comité 

pour l’élaboration d’un plan de communication; 

 
qu’il y a lieu de nommer trois (3) représentants de la 

Régie sur ce comité; 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU      

                             
QUE le comité pour l’élaboration du plan de communication de la Régie 

soit composé comme suit :  Monsieur Lionel Bisson, président et 

représentant de la Régie, Madame Christine Caron, représentante de la 
Régie, Monsieur Paul Joly, représentant de la Régie, Monsieur Jean-Marc 

Paquet, représentant de la M.R.C., Monsieur Renaud Tanguay, 
représentant de la M.R.C., Messieurs Roger Turcotte, secrétaire-trésorier 

et François Roberge, préposé au plan de communication en font partie 

d’office. 

ADOPTÉ 



RÉSOLUTION NO: 3179-05 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Paul Joly             

APPUYÉ par Monsieur Claude Hamel          

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE les déboursés présentés soient acceptés selon les chèques #C-
500069 à #C-500121 inclusivement, ainsi que les chèques #C-250022 à 

#C-250050 inclusivement, pour un déboursé total de $346 655.95 

dollars. 

 
ADOPTÉ 

 

 
CONSIDÉRANT que Monsieur Claude Hamel est concerné par la prochaine 
discussion, il se retire de la présente assemblée. 

 

 

RÉSOLUTION NO: 3180-05 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

que Monsieur Claude Hamel, représentant la 
municipalité de Sainte-Aurélie sur le conseil 

d’administration de la Régie, avait été nommé pour 
représenter le dit conseil dans le dossier de la 

construction de la déchetterie et du siège social; 
 

que lors de la réunion de chantier tenue le 20 janvier 

2005, Monsieur Hamel a brisé le pare-chocs de son 
automobile lorsqu’il s’est enlisé au lieu 

d’enfouissement sur un tas de neige;                             
 

que les indications qui avaient été posées afin 

d’identifier aux utilisateurs de ne pas circuler à cet 
endroit avait été enlevées et on ne sait pas par qui;   

 
que Monsieur Hamel a fait estimer les réparations à 

effectuer sur son automobile et qu’il en coûterait $ 

500.00 dollars; 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Gabriel Giguère    

APPUYÉ par Monsieur Jean-Luc Champagne 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 

QUE ce conseil accepte de rembourser à Monsieur Claude Hamel, une 
somme de $ 500.00 dollars afin qu’il puisse faire réparer son automobile; 

 
QUE ce montant soit pris à même le surplus accumulé de la Régie. 

 

ADOPTÉ 
 

 
Monsieur Claude Hamel, représentant de la municipalité de Sainte-

Aurélie reprend son siège. 

 

 

RÉSOLUTION NO: 3181-05 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

 
 

que depuis le 8 novembre 2004, Services Sanitaires 

Denis Fortier inc., qui a un contrat avec la Régie 

Intermunicipale pour la collecte des matières 
recyclables, discute avec la Régie afin de majorer le 

prix du contrat pour la collecte sélective et ce, suite à 
la hausse des coûts du carburant; 



CONSIDÉRANT 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

que ce dossier avait été discuté lors de l’assemblée de 
ce conseil tenue le 16 décembre 2004 et que la 

résolution # 3150-04 avait été adoptée à cet effet; 

 
que le comité a mandaté Messieurs Lionel Bisson et 

Roger Turcotte afin de rencontrer les représentants de 
Services Sanitaires Denis Fortier inc.; 

 
qu’une entente a été établie et que cette entente se 

doit d’être entérinée par le conseil d’administration de 

la Régie et signée par les deux parties; 
 

qu’un rapport daté du 22 février 2005 a été remis à 
chacun des membres de ce conseil dans ce dossier; 

 

les discussions intervenues à ce sujet; 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Madame Christine Caron  
APPUYÉ par Monsieur Claude Hamel         

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil accepte l’entente prise avec Service Sanitaire Denis 

Fortier inc. dans ce dossier; 

 
QUE copie du résumé de la dite entente signée par Monsieur Roger 
Turcotte et datée du 22 février 2005 fasse partie de la présente 

résolution comme si elle y était au long reproduite. 
 

ADOPTÉ 
 

 

INFORMATIONS 

 

Les membres de ce conseil sont informés des sujets suivants : 
 

RÈGLEMENT #37-05 : 

Que lors de l’assemblée tenue le 27 janvier 2005, ce conseil a adopté 
son règlement #37-05 ayant pour objet de décréter les travaux ainsi 

que d’autoriser un emprunt n’excédant pas $ 4 184 046.00 dollars; 
 

Qu’une municipalité a informé la Régie qu’elle n’était pas au courant de 

ce dossier (Saint-Benoît-Labre); 
 

Qu’en date du 24 février 2005, le secrétaire-trésorier, Monsieur Roger 
Turcotte a fait l’historique du dit dossier et du règlement #37-05, copie 

de cet historique est remise à chacun des membres de ce conseil; 
 

Il est demandé de vérifier s’il était possible pour la Régie d’obtenir des 

subventions des Gouvernements fédéral et provincial, afin d’alléger le 
montant de $ 4 184 046.00 dollars nécessaire à la construction de (4) 

quatre nouvelles cellules destinées à recevoir les matières résiduelles. 
 

RANG ST-JOSEPH : 

Monsieur Rémi Loignon, représentant de la municipalité de Saint-
Philibert demande quelles sont les intentions de la Régie relativement au 

ponceau qui est soulevé dans le rang St-Joseph. 

 
Compte tenu que cette route est une route municipale, Monsieur Gabriel 

Giguère vérifiera si on peut faire les travaux ce printemps et y reviendra 

lors d’une prochaine réunion. 

 
 

 

 

 

 



RÉSOLUTION NO: 3182-05 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Rémi Loignon          

APPUYÉ par Monsieur Claude Hamel          
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE cette assemblée soit levée à 22h04.                         

 

ADOPTÉ 

 
 
 
 
 
 

 

LE PRÉSIDENT    LE SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
 
 
 
 
LIONEL BISSON    ROGER TURCOTTE 
 
 
 
 
 


